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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 21 DECEMBRE 2024 

 
Nombre de membres en exercice : 15 
Nombre de membres votants qui ont pris part à la délibération : Présents : 9 / Procurations : 3 
Date de la convocation et de l’affichage : Le 16 décembre 2024 
  
L’an deux mille vingt-quatre et le vingt et un décembre, à onze heure trente, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur CHAREYRON Roland, Maire. 
 
Présents : BANCHAREL Katia, BERTHET Laëtitia, CUELLAR Rachel, GARNIER Mathieu, GAUZY Valérie, MOSNIER Nicolas, PHILIS 
Pierre et VIDAL Christine. 
 
Excusés : ARBOGAST Anne, CLAVEL Joël, CHAPAVEIRE André 
 
Secrétaire de séance : BANCHAREL Katia 
 
 
 
M. Gilles PAUC donne pouvoir à Katia BANCHAREL. 
M. Franck LAMAT donne pouvoir à Pierre PHILIS. 
M. Olivier TIXIER donne pouvoir à Roland CHAREYRON. 
 
 
M. le Maire propose à l’assemblée d’être le secrétaire de séance, proposition adoptée à l’unanimité. 
 
Suite au courrier de la préfecture en date du 13 décembre 2024 à 16h30, conformément à la loi, le conseil municipal s’est 
réuni le samedi 21 décembre 2024 à 11h30 afin d’évoquer le sujet concernant la redevance « performance des systèmes 
d’assainissement collectif » que l’agence de l’eau va mettre en place à parti de l’année 2025. 
Il fallait délibérer avant le 31/12/2024. 
 
 
Le Maire expose la tenue de ce courriel ainsi que celui du 19/12/2024. 
 
Il évoque aussi les différents entretiens qu’il a eu avec le SGEB, les maires des communes voisines et la sous-préfecture. 
 
A l’unanimité des membres présents et représentés, il a été décidé de ne pas délibérer dans l’urgence et d’attendre le 
premier trimestre 2025 pour prendre position, sachant qu’il faudra impérativement que le conseil municipal se prononce sur 
un taux avant la prochaine facturation adressée par le SGEB aux abonnés. 
 
 
La date du prochain conseil sera fixée ultérieurement. 
Monsieur Le Maire clôture la séance à 12h00.  

Le secrétaire de séance, Roland CHAREYRON 


